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FIN DE SÉRIE

Passeport Gourmand 19/20
Plus de 130 restaurants vous accueillent à
moitié prix! Le Passeport Gourmand Genève
vous invite à découvrir de nouvelles adresses
et à partager les plaisirs de la table avec vos
amis. Avec un seul guide, ce sont jusqu’à
6 convives qui bénéficient de réductions.

au lieu de Fr. 95.- !Fr. 39.–
Commandez les tous derniers exemplaires du Passeport Gourmand Genève,
validité 6 mois (jusqu‘au 31.01.2020) sur www.passeport-gourmand.ch, en insérant
dans le champ du code promotionnel TDG19D et vos coordonnées ou en envoyant
un e-mail à infomarketing@tdg.ch. Offre valable jusqu‘à épuisement du stock.

PUBLICITÉ

Formation

Une «chance en plus» 
pour les jeunes réfugiés

Adonay, Foday et Dania ont fui 
leurs pays dans l’espoir d’un futur
meilleur. À Genève, malgré leurs 
efforts d’intégration, ils ne par-
viennent pas à décrocher un ap-
prentissage à cause d’un niveau de
langue insuffisant ou d’un manque
d’expérience professionnelle. 
Alors pour améliorer l’accès à la 
formation qualifiante aux jeunes 
réfugiés et admis à titre provisoire,
une nouvelle offre a été créée l’an
passé par la Confédération: le 
préapprentissage d’intégration 
(PAI). Les trois jeunes ont pu en 
bénéficier: durant près d’un an, ils
ont alterné cours et pratique en 
entreprise. Ils viennent de décro-
cher une place d’apprentissage 
(lire encadré).

«Donner une chance en plus»
Dix-neuf cantons participent à ce 
projet pilote sur quatre ans et of-
frent mille places au total, dont 
soixante à Genève. «Ces jeunes 
sont destinés à rester ici, indique 
Serge Baehler, responsable du pro-
gramme à la direction générale de
l’Office pour l’orientation, la for-
mation professionnelle et continue
(OFPC) à Genève. Pour leur per-
mettre de travailler et de sortir de 
l’aide sociale, il faut d’abord leur 
offrir un accès à la formation. Or, 
cet accès est souvent difficile car 
ces jeunes peinent à faire le poids 
face aux Genevois en raison de leur
niveau de français et de leur inex-
périence du monde du travail.»

Le responsable souligne qu’ils
ne sont pas en échec scolaire, «il 
faut simplement leur donner une 
chance supplémentaire en leur of-
frant plus de temps pour entrer en
apprentissage. Leur niveau de 
français s’améliore vite et ils ont 
souvent une volonté hors du com-
mun.» Cette passerelle permet 
aussi une familiarisation avec les 
us et coutumes du monde travail.

Les préapprentis ont été sélec-
tionnés sur dossier et entretiens, 
en précisant leur domaine d’inté-
rêt. Ils doivent être âgés de 16 à 

35 ans, et détenir un permis B ou F
(admission provisoire renouvela-
ble). Durant dix mois, ils alternent
trois jours en entreprise et deux 

jours en classe. Quarante entrepri-
ses genevoises se sont engagées 
dans le projet, dans le domaine de
la santé, le nettoyage, la logistique,

l’administration, la restauration, 
l’intendance, la vente et l’agricul-
ture. Des entités publiques et pri-
vées, comme des EMS, des entre-

prises de nettoyage, des hôtels, 
DHL… Serge Baehler précise que 
les préapprentis bénéficient de la 
même qualité d’encadrement que
les apprentis. «Ces entreprises sont
reconnues comme formatrices. Le
jeune n’est pas corvéable à merci! 
La qualité de la prise en charge doit
être assurée.» Dans ce but, l’OFPC
a créé deux postes de conseillères 
en formation. «La Confédération 
verse 13 000 francs par place. Cela
a notamment permis ces deux en-
gagements.»

Les jeunes sont rémunérés
500 francs par mois, versés par 
l’entreprise. Ils perçoivent égale-
ment des prestations de l’Hospice
général, complète Serge Baehler. 
«Du fait du PAI, ils touchent une 
prime liée à leur entrée en forma-
tion. Dès lors, leur gain (salaire et 
prime) s’approche d’un salaire 
d’apprenti de première année.»

«Des projets à porter»
La Ville de Genève fait partie des 
entreprises partenaires. Elle a en-
gagé quatre préapprentis, dans 
l’administration et le nettoyage. 
«Nous avons un rôle à jouer, il faut
porter ce genre de projet», sou-
tient Romain Bischoff, responsable
formation à la direction des res-
sources humaines. Son service a 
formé un jeune Afghan. «Au début,
son français était très limité, il fal-
lait parler lentement. Mais il a rapi-
dement progressé.» Sa collabora-
trice Véronique Eyer ajoute: «Il a 
tout donné. Une expérience à re-
conduire!» La Ville a proposé un 
contrat d’apprentissage à trois 
préapprentis, le quatrième a 
trouvé une place ailleurs.

Les SIG aussi ont accueilli des
PAI. L’un, originaire d’Erythrée, a 
intégré le magasin d’outillage in-
terne, en logistique. Laurent Creti 
s’est chargé de sa formation. «Il était
hypermotivé, il s’est vite intégré et 
était autonome. Comme toute for-
mation, cela demande de l’engage-
ment et de l’énergie de notre part. 
Mais c’était une belle expérience.» 
Le jeune n’a pas été engagé comme
apprenti, «car nous donnons la 
priorité aux moins de 18 ans, justifie
Michel Bonny, responsable des ap-
prentissages techniques aux SIG. 
Mais je l’ai aidé à trouver un appren-
tissage d’électricien de montage 
dans une entreprise de la place.»

Sur les soixante préapprentis,
quelque quarante ont signé pour 
un apprentissage «alors qu’il reste
encore deux mois pour trouver 
une place», relève Serge Baehler. 
Soixante nouveaux jeunes intégre-
ront le projet à la rentrée.

Depuis un an, 
Genève participe 
à un projet pilote 
d’intégration 
qui permet 
de faciliter l’accès 
à l’apprentissage

Aurélie Toninato
@a_toninato

Foday et Adonay ont effectué leur préapprentissage à l’EMS de la Champagne. STEEVE IUNCKER-GOMEZ

Unia a mené mardi une action sur 
un chantier dans la zone indus-
trielle de Meyrin, celui de l’Atrium 
Park. Six représentants du syndicat
ont empêché les ouvriers d’une en-
treprise spécialisée dans la pose de
façade métallique d’aller travailler,
afin de dénoncer ce qu’ils considè-
rent comme un nouveau cas de 
dumping salarial sur un chantier ge-
nevois.

«Tous ces ouvriers sont considé-
rés comme des aides, même le chef
d’équipe, or un aide, on le paie 
moins cher qu’un professionnel», 
avance José Sebastiao, secrétaire 
syndical chez Unia. Selon lui, l’en-
treprise profite des lacunes de la 
Convention collective du travail 
(CCT) des métiers techniques de la 
métallurgie du bâtiment, qui ne re-
connaît pas l’expérience ni les diplô-
mes étrangers et prévoit près de 
20% d’écart entre les salaires des 
employés qualifiés et les autres 
(24,65 francs contre 29,25 francs). 
L’entreprise est un sous-traitant qui
emploie 14 aides-monteurs à Mey-
rin. Moins cher que ses concurrents,
elle aurait remporté ce marché sur 
le dos du personnel, selon Unia.

Ce n’est pas l’avis de son patron,
qui crie au scandale. «Personne 
dans mon effectif ne travaille au 
noir, tous sont au bénéfice d’un 
contrat favorable, dit-il. Les aides 
sont rémunérés 25,50 francs par 
heure là où la CCT prévoit un mini-
mum de 24,68 francs.» Le directeur
souligne que tout est dûment an-
noncé à son mandataire et au maî-
tre d’œuvre du chantier, Implenia.

Il ajoute que des inspecteurs
sont venus contrôler à plusieurs re-
prises sans broncher. Contacté, le 
secrétaire paritaire de la Confé-
rence paritaire de la métallurgie du
bâtiment, Sylvain Lehmann, dit être
tenu au secret de fonction et ne fait
aucun commentaire.

Le patron de l’entreprise visée
par Unia ajoute tout de même avoir
changé les statuts et les contrats de
trois employés «pour avoir la paix à
quelques années de ma retraite».

Cette affaire surgit trois mois
après un scandale sur un chantier 
des TPG à côté de l’aéroport. Des 
associations patronales ont décou-
vert ce printemps que des ouvriers
italiens se voyaient ponctionner 
une partie de leur salaire sans 
aucune raison valable.

En face du Campus Richemont,
Atrium Park appartient à CP de la 
Bergère SA, un bureau de promo-
teurs dirigé par le Québécois Syl-
vain Pelletier. Le complexe doit 
proposer 27 000 m2 de bureaux et
500 places de parking l’an 
prochain. Richard Étienne

@RiEtienne

Une société de métallurgie 
sous-payerait ses salariés 
dans la zone industrielle de 
Meyrin, selon le syndicat

Unia dénonce 
un cas de 
dumping sur 
un chantier

«Enfin être indépendant et utile»
U À 16 ans, Foday part seul 
de Gambie, en laissant sa famille, 
pour «avoir un futur». Il arrive 
à Genève il y a trois ans. Après 
avoir obtenu un permis F, 
il cherche à se former. Il enchaîne 
les stages, en mécanique comme 
dans la restauration, mais 
ne parvient pas à décrocher un 
apprentissage. Lorsque l’Hospice 
lui présente le préapprentissage, 
il saute sur l’occasion. 
«J’ai pu être formé dans l’EMS 
de la Champagne, en cuisine. 
J’ai appris à faire des salades, 
des desserts puis des plats. Ça fait 
tellement plaisir de travailler ici, 
les collègues sont supersympas!» 
Couronnement de l’expérience: 
il vient d’obtenir une place 
d’apprentissage dans cet EMS. 
«C’est une chance d’avoir pu faire 
ce programme. Maintenant, 
au lieu de rester chez moi, 
je travaille et je me sens utile.» 

Adonay, 28 ans, ancien étudiant 
et berger, a quitté l’Érythrée 
qui le forçait à devenir soldat 
en 2010. Il est arrivé à Genève en 
2014 et a également été accepté 
à l’EMS de la Champagne, en tant 
qu’aide-soignant. «J’avais déjà 
un peu d’expérience mais j’ai 
beaucoup appris. Auprès de 
mon formateur mais aussi des 
résidents. Ils sont une école de la 
vie, ils savent tant de choses! Moi 
je leur apporte une présence, 
de l’amour, je suis là pour eux.» 
Lorsqu’il a appris que l’EMS le 
gardait comme apprenti, il a 
«sauté de joie dans tous les sens». 
Et d’ajouter: «En travaillant, 
je prends mes responsabilités, 
je peux enfin être indépendant.»

Quant à Dania, 17 ans, elle 
a fui la guerre en Irak à 9 ans avec 
sa famille. Après une année en 
Espagne, elle arrive à Genève en 
2012 et obtient un permis F. «J’ai 

fait mes études ici, où j’ai appris 
le français. Après le Cycle, j’ai 
cherché un apprentissage mais 
c’était très difficile.» Grâce au PAI, 
elle a intégré l’administration de 
la Ville de Genève. «Je me 
chargeais de l’organisation 
d’événements, du courrier, 
des invitations, entre autres. 
J’ai beaucoup appris, c’était une 
chance. Ma formatrice m’a 
accompagnée tout le long du 
chemin, je la remercie.» Dania 
a finalement décroché un 
apprentissage dans un cabinet 
médical, son rêve. «Le PAI m’a 
aidée à obtenir cette place. 
J’ai notamment pu montrer 
que j’avais de l’expérience dans 
l’administratif.» Elle relève juste 
un bémol: «Il faut renforcer le 
soutien dans nos démarches pour 
trouver un apprentissage à la fin 
de l’année. Mais sinon tout était 
très bien!» A.T.
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Carte blanche à nos photographes Lucien Fortunati 3/6

Vue de drone D’en haut, elle semble tel le têtard, à l’état larvaire. Mais pas de quoi se flageller! Par le miracle de la vie et la grâce 
de l’aménagement, Genève aura bientôt, et de haute lutte, fécondé une belle roselière aux Eaux-Vives.

Avis de naissances

Clinique des Grangettes
Genève

Les annonces de naissance, avec photos des bébés,
sont disponibles sur le site www.grangettes.ch

Nous avons l’immense joie  
d’annoncer la naissance d’

Axel Emiliano
le 2 juillet 2019, à 10 h 59

Famille Avendano-Van Klaveren
Annie, Marco, Samuel et Rafael
Eaux-Vives Genève

Nous avons l’immense joie  
d’annoncer la naissance d’

Edouard
le 5 juillet 2019, à 20 h 04

Camille Renaud et Matthias Späni
29, Chemin de Grange-Canal
1223 Cologny

Nous avons le grand bonheur  
d’annoncer la naissance d’

Alice
le 5 juillet 2019, à 19 h 17

Béatrice Duxbury et Jérôme Plojoux 
Avenue Peschier 12 
1206 Genève

Nous avons le grand bonheur  
d’annoncer la naissance de

Guillaume Olivier
le 3 juillet 2019, à 18 h 32

Famille Baumann-Silva
Route d’Hermance 145
1245 Collonqe-Bellerive

Nous avons le plaisir d’annoncer  
la naissance de

Riad
le 4 juillet 2019, à 12 h 12

Nous avons l’immense joie  
d’annoncer la naissance de

Manoah
le 5 juillet 2019, à 23 h 47

Marion Moyne et Geoffrey Lucat

Rue de la Corraterie

Un fêtard urine sur un mur 
et son arrestation dégénère

Uriner, un petit matin de prin-
temps, sur la façade d’un immeu-
ble historique sous l’œil attentif
d’une patrouille de police… Les
problèmes d’Albert* auraient pu
se terminer avec une simple con-
travention pour «souillure du do-
maine public». Il n’en est rien. Le
jeune homme se retrouve con-
damné pour quatre infractions pé-
nales.

Selon nos informations, le con-
tact entre les policiers et Albert a
rapidement dégénéré une fois son
«forfait» accompli. À en croire l’or-
donnance pénale datée d’avril, le
prévenu en est venu aux mains
avec les agents en les insultant: il
écope d’une peine pécuniaire
avec sursis pour lésions corporel-
les simples, injure, violence ou
menace contre les autorités et les
fonctionnaires ainsi qu’empêche-
ment d’accomplir un acte officiel.

Défendu par la pénaliste Me Va-
lérie Pache Havel, le jeune homme
vient de faire opposition à cette
sanction en demandant au Minis-
tère public d’investiguer davan-
tage sur les circonstances de cette
intervention de police.

«Il refuse de s’identifier»
Les faits, qui remontent au mois
d’avril, se sont produits à 5 h 15
devant le numéro 12 de la rue de la
Corraterie. D’après la décision du
Parquet, basée notamment sur le
rapport de police, le prévenu re-
chigne à se faire contrôler: «Il re-
fuse de donner son identité et se
montre très agressif.» Les protago-

nistes de ce contrôle chaotique se
déplacent à la hauteur du nu-
méro 26. Et l’ordonnance de citer
les insultes qu’aurait proférées le
prévenu: «fils de pute», «flics de
merde», «pédés». Il aurait ensuite
résisté par la force à son interpella-
tion: «Il a ainsi occasionné des
douleurs à la mâchoire, aux dents,
à l’auriculaire, à l’oreille et sur le
front d’un des agents.» L’autre po-
licier se plaint, lui, d’un «retourne-
ment d’ongle et de douleurs au
majeur et à l’annulaire». Autant
dire que les fonctionnaires ont dé-
posé une plainte contre le pré-
venu.

Au poste de police, Albert, qui
n’avait pas d’avocat, admet par-

tiellement les faits reprochés mais
ne se souvient pas exactement des
noms d’oiseaux prononcés. Il con-
teste avoir vociféré sur la voie pu-
blique et résisté à son arrestation.

«Condamnation expéditive»
Il affirme en revanche s’être fait
«casser la gueule» par des agents
une fois menotté. Outre la peine
pécuniaire, le prévenu écope
d’une amende de 300 francs et
doit s’acquitter des frais de procé-
dure, qui s’élèvent à 250 francs.
S’il ne paie pas l’amende, il devra
purger trois jours de prison. Sa
condamnation lui a été remise le
jour même en mains propres au
poste de police.

«Mon client a été condamné de
manière expédit ive,  sans
qu’aucun acte d’enquête n’ait été
effectué, sur la seule parole des
policiers, déplore Me Pache Havel.
Or, les lieux sont truffés de camé-
ras de surveillance et des témoins
étaient présents, mais les vidéos
n’ont pas été visionnées et les té-
moins pas entendus. De même,
curieusement, les photographies
des lésions subies par mon client,
prises par le médecin au poste de
police le jour des faits, ne figurent
pas au dossier pénal. Même s’il a
pu avoir des mots quelque peu
désagréables à leur encontre, ce
qu’il regrette, il a manifestement
été victime d’une intervention lar-

gement disproportionnée de la
part de ces policiers.» La pénaliste
demande donc «que des investiga-
tions soient entreprises afin que la
lumière puisse être faite sur cette
affaire».

Aujourd’hui, Albert admet
qu’il était éméché, qu’il a uriné
contre un mur et prononcé des
mots «un peu grossiers» à l’encon-
tre des agents. Mais il soutient
avoir accepté de se faire contrôler.
Il estime que les policiers s’en sont
pris à lui en le frappant à plusieurs
reprises et en le traînant par terre.
Selon lui, ils ont même appelé des
renforts et ce n’est pas moins de
cinq voitures de police qui ont été
déployées pour son interpellation.
Il nie avoir frappé les policiers.

Constats médicaux
À son arrivée au poste, Albert a été
ausculté par un médecin. Et la dé-
fense de citer les lésions subies
dans le cadre de son arrestation:
lèvres ouvertes, dermabrasions et
ecchymoses au front, aux joues, à
l’épaule gauche, à la main, au ge-
nou, aux talons, aux coudes et
marques rouges sur le dos. Ses vê-
tements étaient tachetés de sang,
ajoute son avocate: «Il reste extrê-
mement choqué par la manière
dont il a été traité.»

Albert a donc déposé une
plainte contre les policiers, le
28 mai, pour lésions corporelles,
voies de fait, injures et contrainte.
Contactés, la police et le Ministère
public n’ont pas souhaité faire de
commentaire.

* Prénom d’emprunt

Deux versions 
s’affrontent. 
Condamné par une 
ordonnance pénale, 
le promeneur enivré 
contre-attaque

Fedele Mendicino
@MendicinoF

Albert a uriné à la hauteur du numéro 12 de cette rue. Il a été arrêté au numéro 26. LUCIEN FORTUNATI

Un chantier inhabituel va s’ouvrir à
la mi-juillet à Bernex. On n’y fera ni
logements ni bureaux, mais un 
grand parc de huit hectares. Il 
s’étendra le long de l’autoroute, de
la route de Chancy jusqu’au che-
min des Tacons, en direction du 
Jura.

Ce projet s’inscrit dans le vaste
développement urbain prévu au 
nord de Bernex. À tous ces nou-
veaux habitants, il faudra bien un 
espace de détente. Le parc com-
prendra une grande prairie, une 
place de jeux pour enfants, des par-
cours de promenade et 200 arbres.

Surtout, la moitié de la surface
sera occupée par des cultures ma-
raîchères, un verger et une ferme. 
Cette exploitation sera gérée par 
des agriculteurs locaux et offrira un
espace de vente directe pour leurs 
produits.

L’État a dépensé quatre millions
pour acheter les terrains. Il en dé-
pensera encore trois pour aména-
ger le parc. Il lui faudra aussi arran-
ger le carrefour qui fait la jonction 
entre la route de Chancy et l’auto-
route, pour six millions, afin no-
tamment de faciliter l’accès au 
parc. On y viendra à pied ou à vélo,
mais pas en voiture, aucun parking
n’étant prévu.

L’ouverture du parc est prévue
en 2021. Reste à lui trouver un nom,
chose pour laquelle les Bernésiens 
seront consultés. Les premiers tra-
vaux consisteront en des fouilles 
archéologiques. Le gros du chantier
démarrera à la fin de l’année. 
Christian Bernet

@CCBernet

Un parc de huit hectares, 
couplé avec une ferme 
maraîchère, sera ouvert 
au public en 2021

Les travaux 
du parc 
de Bernex 
vont débuter


